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Texte de la question

M. Vincent Ledoux attire l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des
personnes handicapées sur les graves difficultés d'accès aux soins dentaires, et plus largement spécialisés,
rencontrées par les personnes âgées dépendantes résidant en EHPAD. De nombreux résidents lourdement
dépendants, immobilisés en fauteuil roulant et incapables d'effectuer seuls un transfert vers le fauteuil du
praticien, se voient aujourd'hui privés de tout soin dentaire. La majorité des cabinets ne disposent ni de fauteuil
adapté, ni de dispositif de transfert type soulève-personne, rendant impossible la réalisation d'un examen ou
d'un soin pourtant essentiel. Cette situation expose ces personnes à des douleurs chroniques, des infections,
des troubles nutritionnels et à une perte d'autonomie accrue, constituant un véritable angle mort de la prise en
charge du grand âge. Il souhaite connaître les mesures que le Gouvernement entend prendre pour garantir un
accès effectif aux soins bucco-dentaires pour ces résidents dépendants, notamment par la création ou le
financement d'unités mobiles dentaires intervenant directement en EHPAD et l'évolution des normes
d'accessibilité afin d'intégrer un équipement minimal (fauteuil adapté, dispositif de transfert) dans les cabinets
recevant ce type de public. Il souligne que cette problématique concerne d'autres disciplines, en particulier
l'ophtalmologie : dans de nombreux cas, les patients dépendants ne peuvent être examinés faute d'équipements
adaptés ou de dispositifs permettant un examen en fauteuil roulant. Il souhaite donc savoir si le Gouvernement
envisage des mesures spécifiques pour garantir un accès équitable aux soins ophtalmologiques, qu'il s'agisse
de consultations mobiles, d'équipements spécifiques ou d'un soutien aux praticiens volontaires. Enfin, il
l'interroge sur l'implication possible des facultés dentaires, des services hospitalo-universitaires de chirurgie
dentaire, ainsi que des services d'ophtalmologie hospitaliers et universitaires. Ces structures pourraient jouer un
rôle déterminant par la mise en place d'unités mobiles universitaires ; l'organisation de consultations avancées
en EHPAD et une formation renforcée des étudiants à la gérontologie et à la prise en charge des patients non
transférables. Il lui demande de bien vouloir préciser les actions engagées ou envisagées pour répondre à cet
enjeu de santé publique et de dignité.
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